
INDÉPENDANT COMPLÉMENTAIRE

 COTISATIONS SOCIALES

 Réduction pour l’année 2020 ;

 ou Exonération en cas de revenu attendu < 1.548,18 € ;

 ou Report d’un an du paiement des trimestres 2020/1 et 2020/2.

 DROIT PASSERELLE

 Revenu de remplacement de 1.291,69 € à 1.614,1 € pour les mois de mars 

et avril en cas de revenu annuel ≥ 13.993,78 € (montant net avant imposition) 

pour une interruption totale de votre activité d’au moins 7 jours d’affilée.

 REPORT DE CREDITS*

 De crédits professionnels ;

 De crédits hypothécaires (professionnels comme privés).

INDÉPENDANT PRINCIPAL

 COTISATIONS SOCIALES

 Réduction pour l’année 2020 ;

 ou Report d’un an du paiement des trimestres 2020/1 et 2020/2 ;

 ou Dispense pour les trimestres 2020/1 et 2020/2.

 DROIT PASSERELLE

 Revenu de remplacement de 1.291,69 € à 1.614,10 € pour les mois de mars

 et avril en cas d’interruption totale de votre activité d’au moins 7 jours d’affilée.

 REPORT DE CREDITS*

 De crédits professionnels ;

 De crédits hypothécaires (professionnels comme privés).

INDÉPENDANT PENSIONNÉ ACTIF

 COTISATIONS SOCIALES

 Réduction pour l’année 2020 ;

 ou Exonération en cas de revenu attendu < 3.096,36 € ;

 ou Report d’un an du paiement des trimestres 2020/1 et 2020/2.

 REPORT DE CREDITS*

 De crédits professionnels ;

 De crédits hypothécaires (professionnels comme privés).

—  C R I S E  D U  C O R O N A V I R U S  —

VOICI LES AIDES DONT VOUS POUVEZ BÉNÉFICIER

EMPLOYÉ

 Chômage temporaire pour cause de force majeure ;

 Allocation de 5,63 €/jour* par l’ONEM ;

 Pour la CP323 : Supplément de 12 €/jour de chômage** payé par l’employeur ;

 Report des crédits hypothécaires*.

* Voir conditions avec les banques.
** Calculé au prorata pour les temps partiels.

Pour plus de détails       Rendez-vous sur Federia.immo/coronavirus


